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I. RAPPEL DU CONTEXTE 

I.1. PRINCIPES DE REMISE EN ETAT 

Le détail de cette remise en état figure dans la pièce « Description du projet » et est synthétisé sur 

le plan page suivante. 

I.2. MAITRISE FONCIERE 

Comme détaillée dans la pièce « Justificatif de maîtrise foncière », le propriétaire des parcelles 

concernées par le projet AMeLi est le Grand Port Maritime de Dunkerque (GPMD). 

Les maires et propriétaires ont validé les principes de remise en état précités, comme illustré par les 

éléments présentés ci-après. 
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II. AVIS SUR LA REMISE EN ETAT 

 

Le courrier envoyé à la mairie de Gravelines avec accusé de réception est présenté dans les pages 

suivantes. 

Le courrier envoyé au GPMD et la réponse du GPMD sont présentés en pages suivantes. 










